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et vigoureuses, anéantissement de tous les 
complots liberticides, la surveillance la plus 
salutaire, la destruction de tous les traîtres, 
leur juste punition, les lois les plus essentielles 
au bonheur des Français, les talents récompen¬ 
sés, les vertus honorées, le mérite employé, la 
victoire sur tous les points de la République, 
les infâmes rebelles de la Vendée anéantis ; 
voilà mes frères, le sujet de cette fête, celui de 
notre gloire et de notre bonheur. 

Vous, braves militaires, couverts de blessures 
honorables, fruits sacrés de la cause que vous 
défendez, notre admiration pour votre héroïs¬ 
me, nos regrets sur vos douleurs, nos secours 
continuels pour vous dédommager ; voilà les 
ressources que vous offrent des frères. 

Vous, jeunes guerriers qu’une union intime 
entre vous et que la plus sévère discipline, 
soient le pronostic des actions valeureuses qui 
vous feront bien mériter de la patrie, chefs et 
mères de famille, inspirez la vertu à vos enfans 
en leur faisant chérir la patrie. 

Jeunes citoyennes, joignez à toutes les vertus 
de votre sexe l’amour de la patrie ; et n’accor¬ 
dez jamais votre main qu’à de vrais Républi¬ 
cains qui auront tout sacrifié pour elle. 

Vieillards respectables, racontez à vos petits enfans toutes les horreurs des rois : les abus, 
la scélératesse de leur gouvernement; présen¬ 
tez-leur un parallèle du temps ancien avec le 
nouveau; faites-leur sentir la pesanteur des 
chaînes des despotes, leurs vexations, leurs in¬ 
famies, leur cruauté ; et inspirez à ces jeunes 
plantes l’horreur de la tyrannie et des tyrans. 
Vous, jeunes enfans, imitez Barra, cet héroï¬ 
que enfant ; et si l’occasion s’en présente, sa¬ 
chez aussi mourir pour la patrie. Autorités 
constituées, sociétés populaires, gardes nationa¬ 
les, et vous tous, mes frères, redoublez de 
vigilance, d’énergie, de courage et de patriotis¬ 
me : c’est l’instant de la tempête, où le vais¬ 
seau de la République, battu par tous les 
orages, a le plus besoin de l’activité des pilotes et des matelots. 

Et toi..., Etre suprême ! continue de protéger 
les Français ; mets en poudre les trônes des 
tyrans, tous les ennemis de la liberté et de 
l’égalité, et qu’en t’honorant comme tu veux 
l’être, nous n’élevions à l’avenir que des tem¬ 
ples aux vertus et' à la raison : Vive la Répu¬ 
blique ! Vive la Montagne. 
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Les administrateurs du district de La Châtre remercient la Convention au nom de 33.000 
individus qui composent la population de ce 
district de ce qu’elle leur a envoyé le citoyen 
Michaud pour épurer les autorités constituées, 
et témoignent le plus vif désir de le voir rester 
avec eux, jusqu’à ce que les lois soient fami¬ 
lières à leurs enfans, et qu’elles soient leur 
seule leçon (1). 

(1) B4", 19 vent. 
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Les sans-culottes de la Société populaire de Melun applaudissent au décret sur la liberté des nègres, invitent la Convention à rester à son poste, et à faire raser les clochers du fana¬ tisme, comme elle a fait détruire les tourelles de la féodalité. 

Renvoi, sur le dernier objet, au comité des 
domaines et d’aliénation (1). 
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[La Sté popul. de Trévoux à la Conv., s. d.] (2). 

Notre département est entièrement patriote; notre société et le peuple chérissent la Monta¬ gne. Albitte, orné des vertus montagnardes, et sachant allier la douceur à la sévérité, a dé¬ 

truit le fanatisme, fait punir les coupables, pro¬ 
tégé les innocens; il a procuré, aux dépens des 
riches inciviques, des secours à l’indigence, et 
a fait réparer les routes à leurs frais; il a marié 
de jeunes républicaines, et renouvelé les auto¬ 
rités constituées; enfin, il a fait tout le bien 
qu’il pouvait faire. Continuez donc, braves 
Montagnards, vos utiles travaux, et ne quittez 
votre poste que quand vous viendrez recueillir 
dans vos foyers le prix des talens et des vertus. 
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La commune de St Genest-Matizaux, dépar¬ tement de la Loire, félicite la Convention sur 
ses travaux et l’invite à rester à son poste (3). 
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[La Sté popul. de Neuilly-sur-Ourcq, à la Conv. s.d .] (4) 

«Citoyens représentants du peuple, 

Le triomphe de la Raison dans notre com¬ mune est complet, un temple vient d’être con¬ sacré à cette divinité chérie sur les ruines fan¬ 

geuses de l’erreur et de la superstition. La 
Raison a parlé, et le despotisme et la supersti¬ 
tion ont aussitôt disparues. L’humanité oppri¬ 
mée depuis tant de siècles par ces deux puis¬ 
sances colossales, objets de vénération de nos 
trop craintifs et crédules ayeux vient enfin 
d’être affranchie de ce joug insupportable. La nature a recouvré ses droits et c’est à vous 
citoyens, à qui nous sommes redevables de cet 
heureux changement. Nous ne sommes plus ces 
vils esclaves qui étoient jadis forcés de rire ou 
de pleurer au gré de leurs tirans pour célébrer 

(1) B4”, 19 vent. ; J. Sablier, n° 1188. (2) Bln, 19 vent. (3) B4*, 19 vent. (4) C 293, pl. 990, p. 34. B4", 25 vent. (2* supplt). 
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des évènements dont l’importance étoit réglée 
par leurs caprices. Nos fêtes et nos réjouissan¬ 
ces sont dictées par le cœur et par l’intérêt 
sincère que nous prenons pour la prospérité 
de la République que nous chérissons. 

Nous avons célébré le 10 pluviôse la fête en mémoire de la mort du dernier tiran de la 
France; la municipalité, le Comité de Surveil¬ 
lance et le tribunal de paix escortés par un dé¬ 
tachement de la garde nationale se sont rendus 
au lieu des séances de la Société, une compa¬ 
gnie formée par des enfants républicains et 
conduits par leur instituteur fut également 
placée dans la salle. 

Un membre offrit une bannière analogue à 
la cérémonie de couleur rouge, elle porte une 
couronne renversée et partagée en deux par 
un glaive dont le pommeau est un œil rayon¬ 
nant avec cette inscription : 
La voix de l’Eternel a condamné les rois. 
Les peuples trop longtemps ont rampé sous 

leurs loix, 
La tête de Capet sur l’échafaud tombée, 
Apprend à l’Univers que leur cause est jugée. 
Le même fit un discours énergique sur les 

avantages de la liberté et de l’Egalité et sur la 
honte et les malheurs de l’esclavage. 

Après ce discours tout le cortège des diffé¬ 
rents corps réunis se met en marche accompa¬ 
gné de toute la population de la commune qui 
manifestait une joie éclatante. 

La marche fut ouverte par le buste de Bru-
tus, le drapeau de la Surveillance et un groupe 
de la Société populaire, ensuite les corps cons¬ 
titués, la compagnie des jeunes républicains. 
Un d’eux portoit l’étendart de la mort des 
tirans, un autre un emblème de la monarchie 
française caractérisée par une cocarde blanche; 
des détachements de gardes nationaux ouvraient et fermoient la marche. 

Arrivé au temple de la Raison le buste de 
Brutus fut placé au lieu qu’occupoit jadis les 
signes du culte et les étendarts de la Liberté 
remplaçoient les signes de la superstition. 

L’agent national monte à la tribune et après 
avoir fait lecture des actions héroïques des 
républicains françois, il invite la commune et celles des cantons à secourir les deffenseurs de 
la patrie par des dons volontaires, et montre 
lui-même l’exemple en offrant deux paires de souliers et deux écus de dix livres à la face de 
Capet, seule monnoye qui lui reste empreinte de 
ce signe proscrit. 

Des hymnes à la gloire de la République et 
sur la reprise de Toulon sont chantés avec la 
plus vive allégresse, des cris mille fois répétés 
de vive la République, vive la Montagne se font entendre. 

A l’appuy de cette ardeur patriotique et ré¬ 
publicaine, un membre fait un discours plein 
de vérité et d’énergie contre les vices du gou¬ 
vernement anglois et en faveur de notre heu¬ 
reuse constitution, et les vifs applaudissements 
dont ce discours est couvert annonce la pureté 
du patriotisme de nos concitoyens. 

Le cortège se rend ensuite à l’arbre de la 
liberté. Le président de la Société y harangue 
le peuple sur l’importance et l’objet d’une céré¬ 
monie qui est l’arrêt de mort des tirans, et la 
condamnation de leurs esclaves, l’emblème de 

la monarchie françoise et la cocarde blanche 
sont brûlés au pied de l’arbre de la liberté. La marche se dirige ensuite vers le lieu des 
séances de la Société, elle se termine après 
avoir planté vis à vis l’entrée un chêne vivace 
nommé l’arbre de la fraternité, et des cris mille 
fois répétés de vive la république, vive la 
Montagne annoncent la joie et la satisfaction 
d’un peuple qui désire vivre, libre ou répandre 
son sang pour la deffense de la liberté. 

Puissent ces cris retentir jusque dans le sein de la Convention et se réunir aux voix de tous 
les bons républicains qui vous conjurent de 
rester à votre poste et continuer vos glorieux 
et pénibles travaux pour le salut de la Patrie, l’anéantissement de tous les tirans et le bon¬ 
heur du genre humain dont vous serez les libé¬ 
rateurs. 

Agréez, Pères de la Patrie, nos vœux sincè¬ 
res, agréez les offrandes d’un peuple qui n’est 
point fortuné, mais qui saura toujours tout sa¬ 
crifier pour le bonheur et la gloire de la répu¬ 
blique. 

P.S. Ces offrandes ont été déposées au ma¬ 
gasin d’Egalité-sur-Mame, tel que l’annonce 
les procès-verbaux déposés en différents tems aux archives de la Société. 

[Etat des dons, 18 oct. 1793 et 12 frim. Il ] 
Chemises : 135. 
Souliers : 82 p. et 4 suppl., total 86. 
Bottes supportées, 3 p. 
Bas de laine, 2 p. 
Gibernes, 2 ; banderoles, 2. 
Couverture de laine verte, 1. 
Draps de toile, 3. 
Nappe et serviette, 1. 
Pantalon et chapeau, 1. 
Guêtres neuves, 4 p. Et en numéraire la somme de 26 1. 1 s. 6 d. 

I Autre état de métaux et argenterie ] 
Fers de grille, 7441 livres. 
Argenterie, 72 marcs. 
Métal de cloche, 11 451 livres. 
Galons d’or et argent, 120 marcs. 
Cuivre, 306 livrés. 

Fournier (présid .), Arnoult (secrét .), Salmon 
(secrét.)., et les membres de la correspondan¬ 
ce : Brouilliot, Drouin fils aîné, Vaieliant. 
Mention honorable. 
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[La Sté popul. de Tonneins-la-Montagne, à la Conv., 23 pluv. II] (1) 

« Législateurs, 
Depuis le brigand Pharamond, jusques au 

scélérat Louis XVI, notre chère patrie a été 
tenaillée en tous sens. A leurs voix, les bas¬ 

ai F 17 1326, doss. 4, p. 2153. 
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